
 Communiqué de presse 

 

Semaine du développement durable du 1er au  7 avril 2009 

 
L’organisation de la semaine du développement durable (S.D.D.), décidée par le Premier Ministre en 
2002, est l’un des grands rendez-vous du Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable 
et de l’Aménagement du Territoire. 

 
Elle permet d’informer le public sur la notion de développement durable et de soutenir les changements de 
comportements quotidiens favorables au développement durable en mutualisant les bonnes pratiques.  
 
En 2008, la 6ème édition de la semaine du développement durable a rassemblé plus de 2700 actions 
organisées sur l’ensemble du territoire (dont 60 en Haute-Normandie), impliquant des milliers d’acteurs. 
 
La prochaine édition se déroulera du 1er au 7 avril 2009 et se placera dans la ligne du Grenelle de 
l’environnement ; dans la continuité de 2008 ; elle aura pour thème : « la consommation durable », 
poursuivant l’objectif de donner au citoyen les moyens d’agir concrètement. 
 
D’ores et déjà, Jean-Louis BORLOO, Ministre d’Etat, Ministre de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement 
Durable et de l’Aménagement du Territoire, invite les administrations, les entreprises, les collectivités, les 
établissements scolaires et les associations à participer à la 7ème édition de la semaine du développement 
durable en 2009. 

 
Un site dédié : www.semainedudeveloppementdurable.gouv.fr devrait être ouvert vers la mi-décembre 
qui permettra notamment à chacun d’y déposer son projet d’action. 

 
Pour qu’un dossier soit accepté, il devra remplir les 3 critères suivants : 
 

� � action se déroulant obligatoirement du 1er au 7 avril 2009, 
 
� � action mettant en avant au moins 2 des 3 composantes du développement durable : 

développement économique, progrès social et protection de l’environnement, 
 
� � action se rapportant au thème : « consommation durable », quel que soit l’angle choisi 

(transports, habitat, tourisme, loisirs, biodiversité, qualité de l’eau, de l’air, déchets, 
énergie, commerce équitable, restauration collective, santé, écolabels…). 

 
Les participants pourront s’inscrire jusqu’au 30 mars 2009 et les actions qui auront été acceptées par le 
comité de pilotage national figureront alors dans le programme national de la semaine ; comme l’an passé, 
les participants disposeront de différents outils de communication (affiches, guide et kit de communication 
téléchargeables).  

 
Au niveau régional, les actions inscrites avant le 28 février 2009 et retenues par le comité de pilotage 
bénéficieront d’une communication spécifique au moyen notamment d’une plaquette présentant le 
programme de la semaine, largement diffusée et relayée par les partenaires et la presse locale.  
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